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DECISION  2023 - 606
OBJET ; Contrat de cession du dtoit dtexploitation d*un spectacle àla niédiathèqueRoger Gouhier et à
la ludothèquedu Rondeau àNoisy-le-Sec —Les Cailloux Brulants

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territorialc de la Répubhque;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics tetritoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux étabUssements pubHcs de coopération intercommunale àfiscalité propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfàlamétropoledu Grand Paris et futantle périmètredc
létabLlssementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbérauonn°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des dccisions dans des domaines Umitadvement énumérés

panni lesquels figurent la préparadon, la passadon, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil défimpar décret ;

Vu l'arrêtédu président n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationpermanente de signature à Madanie
Séverine Rommé, Directrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes administradfs et documents relevant
des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président, dans les domaines ci-dessus cités ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compctence de plein droit des EPT en matièrede construction, ainénagement, entretlen et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducadfs et spordfs d'intérêtterritonal ;

Vu la délibérarionCT2017-07-04-2 du Conseil territorial du 4 juillet 2017 modifiée qui dans son article 6 déclare
d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels fîgurent k
médiathèqueRoger Gouhier et la ludothèque du Rondeau àNoisy-le-Sec ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitadon d'un spectacle proposé par Les CaiUoux Brulants, pour
l'orgarùsadon de deux représentations de «Coquelicot et asticot »de Cécile Demaison, le 14 octobre 2023, àk
médiathèqueRoger Gouhier et le 15 novembre àla ludothèque du Londeau ;

Consldérant lintérêtd'Est Ensemble de favoriser les tntervendons ardsdques sur le territou-e ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec Les CaiUoux Brulants - Le Colombier - Calvinet - 15340 Puycapel,

pour une somme globale nette de taxe de 1 200,00€(Mille deux cents euros), le producteur
n étantpas assujetd à la TVA.

Article 2 : La dépense sera imputée au budgct principaï de l'année correspondante, chapttre 01 1.

Article 3 : Ampliadon de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Par allleurs notification en est faite àLes Cailloux Brulants.

Falt àRomainviUe, le 1er septembre 2023

•vérîneSignéélectroniquemen*t-(rtjl|
ROMME ^
Date de signature : 07/0§/5i
Qualité : Directrice Généf^fe^sServices

Le PrésidentcertiGe, sous sa responsabilité, ie caractèreexécutoire de la présentedéciskïnet informe que celle-ci peut faiie l'objct d'un cecours paur excès
de pouvoir devant le tribunal adfninistratifde 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcompter de b notifiution ou de b publication de l'acte. I^e
tribunal admimstrauf peut être salsi par l'appllcation informatique TélérecoutScitoyens, accesstble parle site intcrnet'u'ww.telerecours.fr»
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